
 
 
 

CORPUS DE TEXTES 
 
 
Déclaration des droits de l’Homme et du citoyen 
 
Article 1 – Les hommes naissent et demeurent libres et égaux en droits. Les distinctions sociales ne peuvent 
être fondées que sur l'utilité commune. Tous les citoyens sont admissibles aux places et emplois, sans autre 
distinction que celle des vertus et des talents. 
 
Article 10. - Nul ne doit être inquiété pour ses opinions, même religieuses, pourvu que leur manifestation ne 
trouble pas l'ordre public établi par la Loi. 
 
Constitution de 1946 
 
Préambule : 
Au lendemain de la victoire remportée par les peuples libres sur les régimes qui ont tenté d'asservir et de 
dégrader la personne humaine, le peuple français proclame à nouveau que tout être humain, sans distinction 
de race, de religion ni de croyance, possède des droits inaliénables et sacrés. Il réaffirme solennellement les 
droits et libertés de l'homme et du citoyen consacrés par la Déclaration des droits de 1789 et les principes 
fondamentaux reconnus par les lois de la République. 
Article 1. - La France est une République indivisible, laïque, démocratique et sociale. 
 
Constitution de 1958 
 
Préambule 
La France est une République indivisible, laïque, démocratique et sociale. Elle assure l'égalité devant la loi de 
tous les citoyens sans distinction d'origine, de race ou de religion. Elle respecte toutes les croyances. Son 
organisation est décentralisée. 
La loi favorise l'égal accès des femmes et des hommes aux mandats électoraux et fonctions électives, ainsi 
qu'aux responsabilités professionnelles et sociales. 
 
Loi du 15 mars 2004 encadrant en application du principe de laïcité, le port de signes ou de tenues 
manifestant une appartenance religieuse dans les écoles, collèges et lycées publics  
Article L-141-5 du Code de l’éducation 
Dans les écoles, les collèges et les lycées publics, le port de signes ou tenues par lesquels les élèves 
manifestent ostensiblement une appartenance religieuse est interdit. 
Le règlement intérieur rappelle que la mise en œuvre d'une procédure disciplinaire est précédée d'un dialogue 
avec l'élève. 
Article L-141-6 du code de l’éducation 
Le service public de l'enseignement supérieur est laïque et indépendant de toute emprise politique, 
économique, religieuse ou idéologique ; il tend à l'objectivité du savoir ; il respecte la diversité des opinions. Il 
doit garantir à l'enseignement et à la recherche leurs possibilités de libre développement scientifique, créateur 
et critique. 
 
La loi de 1905 assure la liberté de conscience et interdit le financement des cultes par l’État. Voici des extraits 
illustrant les principes de la loi : 
 
    Article 1er : « La République assure la liberté de conscience. Elle garantit le libre exercice des cultes sous 
les seules restrictions édictées ci-après dans l'intérêt de l'ordre public. » 
    Article 2 : « La République ne reconnaît, ne salarie ni ne subventionne aucun culte. (...). » 
 
Le reste du texte de loi fixe les modalités d'application de celle-ci (répartition des biens de l'Église, associations 
cultuelles, etc.). 
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La loi du 20 avril 2016 relative à la déontologie et aux droits et obligations des fonctionnaires qui 
intègre à la loi du 13 juillet 1983 sur le statut général des agents publics, le respect du principe de laïcité, 
impose ainsi le respect de ce principe de laïcité et de son corollaire l’obligation de neutralité. 
 Article 25 
Le fonctionnaire exerce ses fonctions avec dignité, impartialité, intégrité et probité. 
Dans l'exercice de ses fonctions, il est tenu à l'obligation de neutralité. 
Le fonctionnaire exerce ses fonctions dans le respect du principe de laïcité. A ce titre, il s'abstient notamment 
de manifester, dans l'exercice de ses fonctions, ses opinions religieuses. 
Le fonctionnaire traite de façon égale toutes les personnes et respecte leur liberté de conscience et leur dignité. 
Il appartient à tout chef de service de veiller au respect de ces principes dans les services placés sous son 
autorité. Tout chef de service peut préciser, après avis des représentants du personnel, les principes 
déontologiques applicables aux agents placés sous son autorité, en les adaptant aux missions du service. 
 
BO du 27 mai 2004 
La loi ne modifie pas les règles applicables aux agents du service public et aux parents d’élèves 
Les agents contribuant au service public de l’éducation, quels que soient leur fonction et leur statut, sont 
soumis à un strict devoir de neutralité qui leur interdit le port de tout signe d’appartenance religieuse, même 
discret. Ils doivent également s’abstenir de toute attitude qui pourrait être interprétée comme une marque 
d’adhésion ou au contraire comme une critique à l’égard d’une croyance particulière. Ces règles sont connues 
et doivent être respectées. 
La loi ne concerne pas les parents d’élèves. Elle ne s’applique pas non plus aux candidats qui viennent passer 
les épreuves d’un examen ou d’un concours dans les locaux d’un établissement public d’enseignement et qui 
ne deviennent pas de ce seul fait des élèves de l’enseignement public. Ceux-ci doivent toutefois se soumettre 
aux règles d’organisation de l’examen qui visent notamment à garantir le respect de l’ordre et de la sécurité, à 
permettre la vérification de l’identité des candidats ou à prévenir les risques de fraudes. 
 
La loi du 15 mars 2004 complète sur la question du port des signes d’appartenance religieuse le 
corpus des règles qui garantissent le respect du principe de laïcité dans les écoles, collèges et 
lycées publics.  
Les convictions religieuses des élèves ne leur donnent pas le droit de s’opposer à un enseignement. On ne 
peut admettre par exemple que certains élèves prétendent, au nom de considérations religieuses ou autres, 
contester le droit d’un professeur, parce que c’est un homme ou une femme, d’enseigner certaines matières 
ou le droit d’une personne n’appartenant pas à leur confession de faire une présentation de tel ou tel fait 
historique ou religieux. Par ailleurs, si certains sujets appellent de la prudence dans la manière de les 
aborder, il convient d’être ferme sur le principe selon lequel aucune question n’est exclue a priori du 
questionnement scientifique et pédagogique.  
Les convictions religieuses ne sauraient non plus être opposées à l’obligation d’assiduité ni aux modalités 
d’un examen. Les élèves doivent assister à l’ensemble des cours inscrits à leur emploi du temps sans 
pouvoir refuser les matières qui leur paraîtraient contraires à leurs convictions. C’est une obligation légale. 
Les convictions religieuses ne peuvent justifier un absentéisme sélectif par exemple en éducation physique 
et sportive ou en sciences de la vie et de la Terre. Les consignes d’hygiène et de sécurité ne sauraient non 
plus être aménagées pour ce motif. 
Des autorisations d’absence doivent pouvoir être accordées aux élèves pour les grandes fêtes religieuses 
qui ne coïncident pas avec un jour de congé et dont les dates sont rappelées chaque année par une 
instruction publiée au B.O. En revanche, les demandes d’absence systématique ou prolongée doivent être 
refusées dès lors qu’elles sont incompatibles avec l’organisation de la scolarité. L’institution scolaire et 
universitaire, de son côté, doit prendre les dispositions nécessaires pour qu’aucun examen ni aucune 
épreuve importante ne soient organisés le jour de ces grandes fêtes religieuses. 
 
BO du 21 janvier 2016 – L’évaluation des acquis scolaires des élèves et le livret scolaire de la scolarité 
obligatoire. En application des dispositions de la loi n° 2013-595 du 8 juillet 2013 d'orientation et de 
programmation pour la refondation de l'école de la République, les modalités de notation et d'évaluation des 
élèves de l'école primaire et du collège évoluent pour éviter une « notation-sanction » à faible valeur 
pédagogique et privilégier une évaluation valorisant les progrès, encourageant les initiatives et qui soit 
compréhensible par les familles. 
 

Les programmes d’enseignement sont fixés par le ministère, tout comme la maîtrise des compétences 
du socle commun, qui s'évalue sur la base des connaissances et compétences fixées par ces programmes. 
L'évaluation doit permettre de mesurer le degré d'acquisition des connaissances et des compétences ainsi 
que la progression de l'élève.  
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Article D321-25 du Code de l’éducation 
L'évaluation des acquis de l'élève, menée en référence au socle commun de connaissances, de compétences 
et de culture pour le collège, est réalisée par les enseignants, avec, le cas échéant, la collaboration de l'équipe 
éducative. Elle a pour fonction d'aider l'élève à progresser et de rendre compte de ses acquis. Les élèves ainsi 
que les parents ou le responsable légal sont informés des objectifs, des modalités et des résultats de cette 
évaluation. 
Le bilan des acquis est régulièrement communiqué à l'élève et à ses représentants légaux par le chef 
d'établissement ou, en son nom, par le professeur principal, ou par le professeur référent de groupes d'élèves 
du lycée général et technologique, ou par un membre de l'équipe pédagogique. En fonction de ce bilan, les 
enseignants proposent des modalités d'accompagnement afin de permettre à l'élève d'atteindre les objectifs du 
cycle. 
Au collège, ces éléments sont consignés dans le livret scolaire, conformément à l'article D. 311-7. 
Au lycée, les synthèses du suivi et les bilans des évaluations sont conservés dans le dossier scolaire de l'élève. 
 
Article L111-1 du code de l’éducation 
L'éducation est la première priorité nationale. Le service public de l'éducation est conçu et organisé en 
fonction des élèves et des étudiants. Il contribue à l'égalité des chances et à lutter contre les inégalités 
sociales et territoriales en matière de réussite scolaire et éducative. Il reconnaît que tous les enfants 
partagent la capacité d'apprendre et de progresser. Il veille à la scolarisation inclusive de tous les enfants, 
sans aucune distinction. Il veille également à la mixité sociale des publics scolarisés au sein des 
établissements d'enseignement. Pour garantir la réussite de tous, l'école se construit avec la participation 
des parents, quelle que soit leur origine sociale. Elle s'enrichit et se conforte par le dialogue et la 
coopération entre tous les acteurs de la communauté éducative. 
Outre la transmission des connaissances, la Nation fixe comme mission première à l'école de faire 
partager aux élèves les valeurs de la République. Le service public de l'éducation fait acquérir à 
tous les élèves le respect de l'égale dignité des êtres humains, de la liberté de conscience et de la 
laïcité. Par son organisation et ses méthodes, comme par la formation des maîtres qui y 
enseignent, il favorise la coopération entre les élèves. 
Dans l'exercice de leurs fonctions, les personnels mettent en œuvre ces valeurs. 
Le droit à l'éducation est garanti à chacun afin de lui permettre de développer sa personnalité, d'élever son 
niveau de formation initiale et continue, de s'insérer dans la vie sociale et professionnelle, d'exercer sa 
citoyenneté. 
 
Référentiel des compétences professionnelles des métiers du professorat et de l'éducation 
En tant qu'agents du service public d'éducation, ils transmettent et font respecter les valeurs de la République. 
Ils agissent dans un cadre institutionnel et se réfèrent à des principes éthiques et de responsabilité qui fondent 
leur exemplarité et leur autorité. 
 
1. Faire partager les valeurs de la République 
- Savoir transmettre et faire partager les principes de la vie démocratique ainsi que les valeurs de la République 
: la liberté, l'égalité, la fraternité ; la laïcité ; le refus de toutes les discriminations. 
- Aider les élèves à développer leur esprit critique, à distinguer les savoirs des opinions ou des croyances, à 
savoir argumenter et à respecter la pensée des autres. 
2. Inscrire son action dans le cadre des principes fondamentaux du système éducatif et dans le cadre 
réglementaire de l'école 
- Connaître la politique éducative de la France, les principales étapes de l'histoire de l'École, ses enjeux et ses 
défis, les principes fondamentaux du système éducatif et de son organisation en comparaison avec d'autres 
pays européens. 
- Connaître les grands principes législatifs qui régissent le système éducatif, le cadre réglementaire de l'École 
et de l'établissement scolaire, les droits et obligations des fonctionnaires ainsi que les statuts des professeurs 
et des personnels d'éducation. 
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Charte de la laïcité 
 
La Nation confie à l'École la mission de faire partager aux élèves les valeurs de la République 
 
La République est laïque 
1. La France est une République indivisible, laïque, démocratique et sociale. Elle assure l'égalité devant la 
loi, sur l'ensemble de son territoire, de tous les citoyens. Elle respecte toutes les croyances. 
 
2. La République laïque organise la séparation des religions et de l'État. L'État est neutre à l'égard des 
convictions religieuses ou spirituelles. Il n'y a pas de religion d'État. 
 
3. La laïcité garantit la liberté de conscience à tous. Chacun est libre de croire ou de ne pas croire. Elle 
permet la libre expression de ses convictions, dans le respect de celles d'autrui et dans les limites de 
l'ordre public. 
 
4. La laïcité permet l'exercice de la citoyenneté, en conciliant la liberté de chacun avec l'égalité et la 
fraternité de tous dans le souci de l'intérêt général. 
 
5. La République assure dans les établissements scolaires le respect de chacun de ces principes. 
 
  
L'École est laïque 
6. La laïcité de l'École offre aux élèves les conditions pour forger leur personnalité, exercer leur libre arbitre 
et faire l'apprentissage de la citoyenneté. Elle les protège de tout prosélytisme et de toute pression qui les 
empêcheraient de faire leurs propres choix. 
 
7. La laïcité assure aux élèves l'accès à une culture commune et partagée. 
 
8. La laïcité permet l'exercice de la liberté d'expression des élèves dans la limite du bon fonctionnement de 
l'École comme du respect des valeurs républicaines et du pluralisme des convictions. 
 
9. La laïcité implique le rejet de toutes les violences et de toutes les discriminations, garantit l'égalité entre 
les filles et les garçons et repose sur une culture du respect et de la compréhension de l'autre. 
 
10. Il appartient à tous les personnels de transmettre aux élèves le sens et la valeur de la laïcité, ainsi que 
des autres principes fondamentaux de la République. Ils veillent à leur application dans le cadre scolaire. Il 
leur revient de porter la présente charte à la connaissance des parents d'élèves. 
 
11. Les personnels ont un devoir de stricte neutralité : ils ne doivent pas manifester leurs convictions 
politiques ou religieuses dans l'exercice de leurs fonctions. 
 
12. Les enseignements sont laïques. Afin de garantir aux élèves l'ouverture la plus objective possible à la 
diversité des visions du monde ainsi qu'à l'étendue et à la précision des savoirs, aucun sujet n'est a priori 
exclu du questionnement scientifique et pédagogique. Aucun élève ne peut invoquer une conviction 
religieuse ou politique pour contester à un enseignant le droit de traiter une question au programme. 
 
13. Nul ne peut se prévaloir de son appartenance religieuse pour refuser de se conformer aux règles 
applicables dans l'École de la République. 
 
14. Dans les établissements scolaires publics, les règles de vie des différents espaces, précisées dans le 
règlement intérieur, sont respectueuses de la laïcité. Le port de signes ou tenues par lesquels les élèves 
manifestent ostensiblement une appartenance religieuse est interdit. 
 
15. Par leurs réflexions et leurs activités, les élèves contribuent à faire vivre la laïcité au sein de leur 
établissement. 
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